
Lieu : PIERRELATTE, Espace de vie Pierre de Coubertin 

Samedi 17 Février 2018 et Samedi 17 Mars 2018, de 9h à 17h30

La COMMISSION AUDIOVISUELLE du COMMISSION AUDIOVISUELLE du COMMISSION AUDIOVISUELLE du CODEP CODEP CODEP 26/0726/0726/07 développe des projets autour de trois axes :
- La formation, au travers des deux journées de formation théorique proposées ici, qui seront
complétées d’une journée de plongée en Juin/Juillet (la date sera définie lors de la formation).
- La proposition de sorties inter-clubs, axées sur la photo et la vidéo, pour plonger autrement :
avec des palanquées organisées dans le but de ramener de belles images en toute sécurité, avec
des binômes disposés à aider à l’éclairage, à l’orientation ; avec un travail coopératif pour partager
des rushes, faire de la mise en scène ; avec des accessoires, des modèles...
- L’accompagnement à la couverture d’événements clubs et à la réalisation de films pour les au-
tres commissions, pour faire connaître des sites, des activités, le patrimoine archéologique.

Cette première formation organisée sur deux samedis, est ouverte à tous les niveaux (N2 requis
pour les plongées seulement). Elle est essentiellement théorique, avec quelques exercices pratiques
en extérieur. Comme les bases de l’optique, du cadrage, et de l’édition sont dans une large mesure
communes à la photo et à la vidéo, les deux disciplines vont être abordées de concert, en dévelop-
pant à chaque fois leurs spécificités. L’idée est de donner les moyens au photographe d’être occa-
sionnellement vidéaste, et réciproquement. Aucun matériel photo n’est requis pour le cours car il y
aura des appareils à disposition, mais il est recommandé d’emmener au moins un smartphone !

Matériel à prévoir : un cahier et quelques feuilles A4 blanches avec de quoi écrire, son matériel
photo/vidéo perso même non-étanche, un ordinateur portable (avec son chargeur!), une clé USB.

Le stage est proposé par Emmanuel Asset, professionnel de l’image qui manipule depuis 20 ans à
la fois la photo, la vidéo, la 3d, la retouche et les effets spéciaux, les drones, etc.

Bulletin d’inscription aux 2 samedis

Nom : ........................................  Prénom : ............................................

Adresse : ...............................................................................................

Tél. : .......................    e-mail : ..............................................................

Club : ...................................................  n° de licence : ..........................

Prix de la formation théorique pour les adhérents FFESSM DROME ARDECHE & AURA : 59 €
(le prix couvre les 2 repas de midi et constitue une provision pour les sorties)

Adresser votre règlement au plus tôt car la formation est limitée à 15 personnes. 

Règlement par chèque à l’ordre de : FFESSM CODEP26/07
à envoyer avant le 10 février 2018 à :

EMMANUEL ASSET, LA LICHERE, 07220 ST-MONTAN




